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demande de farde alternée

Par MaCarambA, le 31/10/2011 à 13:18

Bonjour à tous .

Depuis quatre ans , je suis séparé de la maman de ma petite fille , lilia , 6 ans . Depuis le
passage devant le juge des affaires familiales et aprés un accord mutuel avant le passage
devant le juge en question . La maman de ma fille a obtenu , la garde de lilia . Aujourdhui ,
cette situation n'est plus en accord avec le bien etre de mon enfant . C'est la raison pour
laquelle je souhaite demander une garde alternée . Travaillant en mer sur des ferry boat
depuis plus de dix ans , au rythme d'une semaine sur deux , je souhaite connaitre la
démarche à suivre pour demander cette garde alternée qui semble satisfaire pleinement les
enfants des collegues de travail se trouvant dans ma situation .

Merci à vous de bien vouloir m'expliquer la marche à suivre pour une telle action .

D'avance merci .

Par Domil, le 31/10/2011 à 14:04

Déjà, est-ce que votre résidence est suffisamment proche de celle de la mère ?
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